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ARTICLE 1er (nouveau)

Il est inséré un article FI, nOl,veau, dont
J'alinéa 1~1'est rédigé comme suit:

"Les listes l, hOn1ologuees par le Conseil
international de Ja langue française, qui figurent
en annexe au présent décret déterminent les
termes dont l'emploi est requis pour les actes
et documents suivants:

"

Insérer en second alinéa du même article,
l'énumération des 1", 2", 3", etc. de l'article l('r
de 13 proposition originaire, ~ll'exception du 5'

. . ,
qUI est suppnme.

Remplacer au 1" et au 3" les termes" des
agglomerations et fédérations de communes"
par" des agglomérations, fédérations et asso-
ciaticns de communes p.

Justification

Tout d'abord, il est indispensable que les
termes auxquels on veut accorder une préséance
considérable. au point d'assortir leur non-
emploi de dl verses sanctions dont des sanctions
pénales, soient précisés par le Conseil culturel
lui-même. Il y va d'une exigence de clarté, d'une
part, et d'autre part du respect des prérogatives
du Conseil.

De même, iJ est utile que le champ d'appli-
cJtion du décret soit précisé dès J'article lrr,
de bçon à é\'iter toute méprise. A ce propos, il
est bon que b protection de la langue s'étende
également aux actes des intercommunaJes.

Enfin, il ne co!wient pas que des OU\Tages
d'enseignement, de formation ou de recherche
utilisant des termes non vaJidés par le Conseil
imernational soient systématiquement exclus des
établissements d'enseignement. Plusieurs raisons
militent en ce sens. Ainsi:

1" Ces ouvrages peuvent ;woir été publiés
a\ant l'entrée en vigueur du décret;

2" Un ouvrage qui utiliserait un nombre
réduit de termes désormais jugés incorrects
pourrait parfaitement posséder par ailleurs un
intérêt tel pour l'enseignement, b formation ou
b recherche que renoncer il s'en senir équi\'au-
J,ait il pénaliser Ja jeunesse:

3" Il n'existe aucune raison de douter de Ja
capacité des enseignants et des chercheurs à
sèlecricnner \aJabJement Jes manuels qui leur
paraissent Jes meiJleurs, dans Jes ]imites de la
ré~]ementation actUelle;

4" Il serait paradox~tl que l'usage d'un
manuel en langue étrangère soit autorisé mais
que l'usage d'un manuel utilisant certains termes.
étrangers soit banni;

5" lmagine-t-on le travai] administratif que
représenterait la vérification des manuels?

2

6' L'interdiction systématique et de plein
droit visée dans la disposition originale paraI[
contraire à l'esprit et a la lettre de 1:1 Con\en-
tion européenne des Droits de l'Homme :linSl
qu'3. l'article 17 de la Constitution. Tout ell
étant persuade de l'entière bonne foi de, sign:l-
taires de la proposition, on ne peut s'empêcher
de penser que l'interdiction s\'sténlJ.tique
d'ouvrages pour les motifs imoyues rappelle
fâcheusement les pratiques des pays touliuire."
Si l'on admettait aujourd'hui que le Comell
cultUrel puisse décréter l'interdiction en que.-
tion, pourquoi ne pourrait-il demain interdlrL'
la vente ou même la possession d", même,
Jivres ?

Pour l'ensemble de ces raisons, il est prefe-
rable de recourir dans ce domaine il un effort
de persuasion. C'est ce que prévoit le J}Oll\eau
texte propose pour l'article 2.

ARTICLE 1"" (ancien

Remplacer l'articJe Fr de b propOSItion p:lr
le texte suivant:

« § 1er. Tout recours 3. un \ocabJe d'ullc
autre ]angue est prohibé dans l'un des te;;tes
visés 3. l'article 1er (nouveau) lorsqu'il exisre une

expression ou un terme correspondant dans
l'une des listes 1 adoptées par le Conseil culturel.

,,§ 2. Il n'est fait exception que lorsqu'iI
,,'agit de produits typiques ou de spécialite,
d'appellation étrangère connus du plus lar~e
pu bJic.

"
§ 3. La présente disposition n'empêche pas

l'usage simultané ou successif de plusieurs Ll1l-
gues pour l'un des actes visés ~ J'article 1"
(nouveau). ).

Justification

Les deux premiers paragraphes
dent à ]a disposition originale,

Le troIsIeme contient une précision q\ii
parait indispensable (par exemple pour 1e'
Jnl10!~CeSfaites 3. J'étranger).

correspon-

ART. 2 (ancien)

Remplacer l'article 2 de la proposition p~lr le
texte suivant:

,,§ 1Pr. L'usage des termes et expressions

repris sur les listes II du Conseil inrernatiOtu]
de 13 13ngue française est recommandé,

. § 2. A cette fin, le ministre qui a la CultUre
française dans ses attributions, fait régubèrc-
ment pubber au Moniteur belge Jes listes en
question.

"
§ 3. Le ministre qui a l'Education nationale

dans ses attributions, vei]]e au respect des



listes l et II du Conseil Illtemational Jans les
ouvrages d'enseignement, de formation ou de
recherche utilisés... n (insérer ici la suite du
texte de l\uticle L,'r, 5", de la proposltlon, en
rernplacant les termes" des agglomérations et
fédérations de communes" par" des agglomé-
rations, féJér:1tions et ~lssociations de COf1l-
fllllnes

"
Dans ce but, le ministre recomillanJe :lU\:

editeurs ou aux auteurs des ou\rages en ques-
tion de respecter les listes precitees et, lorsc]ue
les rnodificniotls ne sont pas operées, il peut,

<.:11C,1S Je manquement gLl\e, )uspendre l'utili-

"~Hioil des ClI\rages fautifs.

Ills t if i (,Il ÙJ 1/

Les
initiale.

§ l,.r et 2 sont repris de h c!ISposlClon

Cn pou\oir de recommand~ltion dOit ètre
cree en nutière d '<::,nseignement, con fo rmemem
à ce qui a eté exposé plus haut. Le pou\oir de
suspendre l'utilisation d'un ouvrage butif ne
doit exister que dans des cas gr~1\'es.

.\RT. 3 (ancien)

Supprimer le 2" du premier Jlinéa.

j IISt l/i(,ltinl/

Il apparait cbirement a l'analyse que cet
,l[ticle a pour objet, non la Jefense de la langue
française, mais bien l'empioi des langues puis-
qu'il interdit non pas l'usage de certains termes
ctrangers, ce qui est le cas de l'article le", mais
Je recours exclusif il une langue étrangère.

30.:368 - E, G,

lel cOl11petenu: des cOll)eils ~UltllrL!' ",1
",'

dumaine est ainsi de!imitee D,l[ 1'.utlcle 5C){):.,.
S 3, ~je la Consti'tuÙoll :. Ei~ outre les ~'(II"'.';!'
culturels, chJcun puur u: 'lui le ,--ull,--c:r;;c,
rq;lent par décret, ~l l'e',e,lllSi(m du Icgl,Lltellr.
remploi des I.1ngues pour:

i' Les mJt:nes .ld!1'IIlI'ILltl\ L',

)" L 'L':1~e~~nerl1Cl1t t.Lln-.; jL~
'-

Llt"ll" 'l'iT):_'lH--

(rL'l'~, '-"Ld"'\\'èlHLC')1111L'S(,t! ~-l'\.'{;[l!E~"" j'cil' Jc' f':t)l!-

loirs publics:

i" Les rd3tions ')ocu]es encre Je-, em-
p!G\eclrs cr leurs personnel, clinsi 'lue 1,,-, ,le'le", c:[

documents des entreprises ill1l'("L' t"U ;.1
:"'

d les règlements.
"

Force est de cOllSt~lter clue le 2 du Pii:I::',--:'

"lincJ de j'article .3 de 1-1 proposiCion enll"'1c'-e
une serie d'actes et de document' c]L1i rele\ L'nt

des relations pri\'ees entre indi\ i~11h cr !'e ,O!H

P~]S repris dans l'énunwutiull L:l1!LHile de

l'clrti~'!c 59uIs de b Constitution.

Le Conseil culrureln'est dOilc f'h CUl11pctêl',l

dans les nutieres \'isees c!,1ns le 2" '.l f're!"I','i'
Jline,] de l'article ).

ART. 5 JllLIL'll

Supprimer cet article.

]1I5tificdtioll

Plusieurs des considér,Hions dc\elot't''-C) CI-
dessus, et notammenr :] propos lIe 1'~1ïtl(le J'"~
:,noll\'eau), \'jennent ~1l',lI,pui '.k (ette i'r')l'!)'!-
rion de suppression.

J.-\ 1. DFIJOl 'SSE.


